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Protocole de reprise des cours à partir du 22 juin.

Descriptif :

Vous pouvez retrouver ici l’essentiel du communiqué publié par l’administration dans pronote pour la reprise à partir
du 22 juin.
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Les membres du conseil d’administration ont voté à l’unanimité jeudi soir le protocole de reprise à partir du 22 juin.

Voici les éléments du protocole qui prévaudra jusqu’au 3 juillet, à lire attentivement :

 Prise de température :

elle sera de la responsabilité de la famille et devra être effectuée avant le départ du domicile.

 Règles de distanciation :

le port du masque est obligatoire pour tous sauf lors du temps de repas et des cours d’EPS. Le collège pourra
fournir des masques aux enfants.

 Gestes barrières :

le lavage des mains est obligatoire à l’arrivée au collège, avant et après le repas, avant et après la récréation, après
être passé aux WC et au départ du collège.

 Gel hydro-alcoolique :

le lavage des mains sera majoritairement effectué avec du gel sauf aux sanitaires. Pour prévenir tout risque
d’allergie, la composition des 2 types de gel que nous utilisons fait l’objet d’une information dans un autre message
(et est donnée ici en PJ (NDLR). Chaque enfant sera autorisé à venir avec son propre flacon si cela le rassure.
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 Ventilation des salles :

elle aura lieu avant l’arrivée des élèves, à chaque récréation, le soir lors du nettoyage désinfectant.

  Désinfection des salles :

l’équipe d’agents interviendra 1 fois par jour.

 Limitation du brassage des élèves :

1 classe = 1 salle, les élèves ne se déplaceront pas, ce sont les professeurs qui iront de classe en classe.
Pas de croisement de groupes : Une seule langue vivante étrangère sera maintenue dans les classes où les
langues sont proposées en barrette de langues. Le latin, la chorale et le foyer ne pourront être proposés aux élèves.
Les groupes de sciences seront remplacés par des groupes classes en 6ème et 5ème

 Récréation :

décalée par niveau de classes, les groupes ne peuvent se mélanger.

 Occupation des salles :

salle classe classe

A1 6°1 4°1

A2 6°2 4°2

A3 6°3 4°3

A4 6°4 4°4

A5 6°5 4°5

A6 6°6 4°6

A7 6°7 4°7

A8 5°1 3°1

A9 5°2 3°2

A10 5°3 3°3

A11 5°4 3°4

A12 ULIS

A13 5°5 3°5

A14 5°6 3°6

B4 5°7

 Cantine :

Les enfants seront accueillis au self classe par classe. Ils devront déjeuner avec les élèves de leur classe. Les
tables et plateaux seront désinfectés après chaque service. Les contenants (assiette, ramequin etc) et les couverts
seront proposés en vaisselle jetable. Un premier service aura lieu à 11h35 et un second service à 12h35.

 Bouteille d’eau :

elles seront fournies par le collège à la demande. Toutefois, si des élèves souhaitent venir avec leur gourde par
préoccupation écologique, ils y seront autorisés.

 Accueil des élèves :

Afin de garantir la sécurité sanitaire de tous, de respecter le décret du 15 juin, le protocole sanitaire du 17 juin et de
mettre en adéquation les personnels mobilisables et les missions qui s’imposent à nous, l’accueil des enfants se fera
selon le schéma suivant :
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Lundi et mardi : accueil des 6ème et 5ème classes entières

Mercredi : désinfection de tous les espaces

Jeudi et vendredi : accueil des 4èmes et des 3èmes classes entières

Dans le cadre de sa mission de service publique, le collège propose aux familles qui seraient sans
solution de garde de scolariser leurs enfants tous les jours de la semaine y compris le mercredi
jour de désinfection. Afin de nous organiser, il conviendra d’informer le collège au début de chaque
semaine de la présence de votre enfant sur les journées où il ne serait pas attendu à l’emploi du
temps. Nous pourrons ainsi désinfecter une salle d’accueil et prévoir son repas. Une surveillance
sera alors proposée complétée par des actions éducatives.

 Télé-enseignement :

tous les professeurs mobilisables seront positionnés à l’emploi du temps de la semaine. Ils ne pourront poursuivre
leur enseignement en télé-enseignement. Seuls les enseignants en protocole d’isolement COVID pourront proposer
un enseignement à distance. Leurs cours seront positionnés en fin de journée (après 17H00) ou le mercredi après-
midi.
Les élèves qui ne reprendraient pas en présence pourront néanmoins suivre l’avancée des enseignements sur le
cahier de textes Pronote de leur classe.

 Transports scolaires :

le collège n’a aucune information sur le protocole sanitaire et d’accueil des élèves dans les bus. La région Nouvelle
Aquitaine n’est pas encore en mesure de nous communiquer les informations.

 Restitution des manuels scolaires, des tablettes et des PC :

Mardi 30 juin : restitution pour les niveaux 6ème et 5ème

Vendredi 3 juillet : restitution pour les niveaux 4ème et 3ème

Pour les familles qui feraient le choix de ne pas remettre leur enfant au collège, nous vous proposons 
exceptionnellement 2 soirées pour restituer manuels, tablettes ou PC ; le mardi 30 juin de 16H00 à 18H30 et le jeudi
2 juillet de 16H00 à 18H30.

 Scolarité obligatoire :

Nous sommes tous confrontés à une situation exceptionnelle. De ce fait, le collège ne déclenchera
pas de procédure d’absentéisme pour les 15 derniers jours de l’année scolaire. Toutefois, si
l’accueil de votre enfant est prévu et qu’il ne se présente pas à l’établissement, nous vous
contacterons pour nous assurer que vous avez connaissance de son absence.

 
L’équipe éducative demeure à votre disposition pour tout élément complémentaire.

Document joint

 composition gels hydro-alcooliques utilisés au collège (PDF de 165.4 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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